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Arrêté n° 2022/G-102 modifiant l’arrêté n° 2022/G-72 portant ouverture de 

l'examen d’accès par voie d'avancement au grade d'Éducateur Territorial des 
Activités Physiques et Sportives Principal de 2ème classe – session 2023 

 
 

Le Président, 
 

VU le code général de la fonction publique (Chap. III – Tit. II – Liv. V, Chap. IV – Tit. II – Liv. III, 
articles L 452-34 et 35) ; 

VU le décret n° 2010-329 du 22 mars 2010 portant dispositions statutaires communes à divers 
cadres d'emplois de fonctionnaires de la catégorie B de la fonction publique territoriale ; 

VU le décret n° 2011-605 du 30 mai 2011 portant statut particulier du cadre d’emplois des 
éducateurs territoriaux des activités physiques et sportives ; 

VU le décret n° 2011-792 du 28 juin 2011 fixant les modalités d'organisation de l'examen 
professionnel prévu au II de l'article 17 du décret n° 2011-605 susmentionné ; 

VU le décret n° 2013-593 du 5 juillet 2013 relatif aux conditions générales de recrutement et 
d’avancement de grade et portant dispositions statutaires diverses applicables aux 
fonctionnaires de la fonction publique territoriale ; 

VU le décret n° 2013-908 du 10 octobre 2013 relatif aux modalités de désignation des membres 
des jurys et des instances de sélection pour le recrutement, l'avancement ou la promotion 
interne des fonctionnaires relevant de la fonction publique de l'Etat, de la fonction publique 
territoriale et de la fonction publique hospitalière ; 

VU le décret n° 2020-523 du 4 mai 2020 relatif à la portabilité des équipements contribuant à 
l'adaptation du poste de travail et aux dérogations aux règles normales des concours, des 
procédures de recrutement et des examens en faveur des agents publics et des candidats en 
situation de handicap ; 

VU le décret n° 2022-1200 du 31 août 2022 modifiant l'organisation des carrières des 
fonctionnaires de la catégorie B de la fonction publique territoriale ; 

VU l’arrêté n° 2022/G-72 portant ouverture en date du 30 juin 2022 de l'examen d’accès par voie 
d'avancement au grade d'Éducateur Territorial des Activités Physiques et Sportives Principal 
de 2ème classe – session 2023 ; 

VU la charte et la convention cadre de coopération interrégionale des Centres de gestion de l’Est ; 
 

ARRÊTE 
 
Art. 1 : L’article 2 de l’arrêté n° 2022/G-72 susmentionné est modifié comme suit : 

« Peuvent être promus au grade d'éducateur territorial des activités physiques et sportives 
principal de 2ème classe, par voie d'examen professionnel, les fonctionnaires ayant au moins 
atteint le 6ème échelon du grade d'éducateur territorial des activités physiques et sportives 
et justifiant d'au moins trois années de services effectifs dans un corps, cadre d'emplois ou 
emploi de catégorie B ou de même niveau.  
Il est recommandé aux candidats de vérifier qu’ils répondent aux conditions énumérées ci-
dessus avant de procéder à leur inscription. » 
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Art. 2 : Le présent arrêté sera : 
 

· transmis à Monsieur le Préfet du Haut-Rhin, 
· transmis aux Présidents des Centres de gestion des Ardennes (08), de l’Aube (10), de la 

Côte d’Or (21), du Doubs (25), du Jura (39), de la Marne (51), de la Haute-Marne (52), de 
la Meurthe et Moselle (54), de la Meuse (55), de la Moselle (57), de la Nièvre (58), du 
Bas-Rhin (67), de la Haute-Saône (70), de la Saône et Loire (71), des Vosges (88), 
de l'Yonne (89) et du Territoire de Belfort (90), 

· affiché au Centre de gestion du Haut-Rhin et dans les départements cités ci-dessus, 
· transmis aux délégations régionales C.N.F.P.T. du ressort géographique des centres de 

gestion conventionnés, 
· publié au Journal Officiel de la République française, 

 
 
 

Fait à Colmar, le 27 septembre 2022 

 

 
 

Lucien MULLER 
Maire de Wettolsheim 
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